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Revendications
Question écrite n° 41969

Texte de la question

M. Claude Girard appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur l'application pour la
fonction publique hospitaliere de la totalite des droits conferes par la loi aux agents de la fonction publique, en
particulier le droit pour la Mutuelle nationale des hospitaliers a gerer le regime de securite sociale. Il lui demande
donc quelles sont ses intentions a ce sujet.

Texte de la réponse

L'habilitation a gerer le regime de securite sociale est de droit pour les seules mutuelles de fontionnaires de
l'Etat, en application de l'article L. 712-6 du code de la securite sociale, ainsi que pour les mutuelles d'etudiants,
en application de l'article L. 381-9 du meme code. Les autres mutuelles, et particulierement celles regroupant les
agents relevant de la fonction publique hospitaliere, sont regies par les dispositions de droit commun prevues a
l'article L. 211-4, deuxieme alinea, du code de la securite sociale, aux termes duquel l'habilitation a remplir le
role de section locale est laissee a l'appreciation des caisses primaires d'assurance maladie.
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